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FR/2022/04236

Strasbourg, lundi 18 juillet 2022

AVIS A LA BATELLERIE N° FR/2022/04236
Modifiant l'avis n° FR/2022/02768

Pris en application :
Décret n° 2012-1556 du 28/12/2012 (mesures temporaires)

Gestion de la ressource en eau (Regroupement
des bateaux et engins de plaisance)

Regroupement de bateaux (bateaux et engins de plaisance
dans les deux sens) ( tous les usagers - dans les deux sens )  

- à partir du 25/05/2022 à 07:00 au 10/11/2022 à 17:00
o Canal des Houillères de la Sarre

entre les pk 5,333 (Ecluse 1 à Diane-Capelle) et pk 63,357 (Ecluse 27 à
Sarreguemines)

o Canal de la Marne au Rhin, branche Est
entre les pk 3,290 (Plan Incliné de Saint-Louis Arzviller) et pk 310,697 (Ecluse
51 à Schiltigheim)

Limitation des fausses bassinées (bateaux et engins de
plaisance dans les deux sens) ( tous les usagers - dans les deux
sens )  

- à partir du 25/05/2022 à 07:00 au 10/11/2022 à 17:00
o Canal des Houillères de la Sarre

entre les pk 5,333 (Ecluse 1 à Diane-Capelle) et pk 63,357 (Ecluse 27 à
Sarreguemines)

o Canal de la Marne au Rhin, branche Est
entre les pk 3,290 (Plan Incliné de Saint-Louis Arzviller) et pk 310,697 (Ecluse
51 à Schiltigheim)

Commentaire :
Suite au passage de l'intégralité des départements Moselle et Bas-Rhin en vigilance sècheresse, respectivement en
date des 10 et 11 juillet 2022, afin d'optimiser la gestion de la ressource en eau, il est rappelé aux usagers de la voie
d'eau que les bateaux de plaisance ont, depuis le 25 mai 2022, obligation de se regrouper au passage des ouvrages.

Mesdames et Messieurs les bateliers et usagers de la voie d'eau sont invités à se conformer aux consignes qui
leur seront données par l'agent affecté en poste fixe à l'écluse N°18 du canal de la Marne au Rhin (PK255.100)
et chargé spécifiquement de cette mission, par les agents itinérants et par les agents des postes de commande de
Saverne et de Mittersheim.

Un délai d'attente ne dépassant pas une 1/2 heure pourra être imposé par les agents de Voies Navigables de France.

Service(s) à contacter :
UT Marne au Rhin et Sarre, 12, rue de l'Orangerie, BP 10112, 67703 SAVERNE CEDEX
Tél : 03 88 91 80 83 - Fax : 03 88 71 28 15
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